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PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIER

Me Véronique Dubois
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H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Votre dossier : R3447-2000




  Notre dossier :  5868.0009


Chère consoeur,

Nous désirons porter à votre attention le fait que le RNCREQ ne déposera pas de preuve à proprement parler.  L’argumentation du RNCREQ s’appuiera cependant sur des ordonnances de la Commission des services publics de l’État du Vermont que nous vous faisons parvenir en annexe.

Aux fins de notre argumentation finale, nous ferons aussi référence à certains témoignages  passés dont la liste n’est pas encore arrêtée.  Il s’agira principalement de déclarations de membres de la haute direction de Gaz Métropolitain aux époques pertinentes aux citations.  Comme d’habitude, nous l’avons toujours fait dans le passé, nous vous ferons parvenir la liste des citations à notre confrère Me Allard afin qu’il puisse vérifier les citations et préparer une argumentation contraire à la nôtre s’il le jugeait à propos, ou trouver d’autres passages des mêmes causes ou des mêmes témoignages qui pourraient qualifier les passages par nous cités.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml

p.j.

c.c. 
Me Jocelyn B. Allard SCGM


Intervenants

P.S.
Le soussigné ayant dû suivre les progrès de l’informatique, l’impression des transcriptions sténographiques plus anciennes conservées en mémoire est devenue impossible.  Nous tenterons donc de cerner le mieux possible les passages que nous entendons utiliser.
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